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Contre–Amiral 
ADEGNON Kodjo Fogan
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J’éprouve une énorme fierté de savoir que 
tant de femmes et d’hommes du secteur 
maritime et portuaire, se mobilisent autour 

de WIMAFRICA, en vue de réfléchir ensemble 
à la thématique relative à la « Contribution de 
la Femme Africaine pour la ratification de la 
charte africaine sur la sûreté et la sécurité 
maritime et le développement en Afrique ». 

Je voudrais profiter de cette occasion, pour 
saluer le soutien sans faille de notre tutelle 
(le ministre ou son représentant), qui œuvre 
inlassablement pour asseoir une culture de l’économie 
bleue et de protection des Mers et Océans. 
Je ne doute point de l’intérêt que portent les 
femmes maritimes à la préservation des Mers et 
des Océans en Afrique ; la présence massive des 
associations et organisations des femmes du secteur 
maritime dans cette salle le témoigne à suffisance.

Le dynamisme et l’engagement des femmes 
qui œuvrent pour la ratification de la charte de 
Lomé dans tous les pays africains, rentrent 
en symbiose avec l’Action de l’Etat, traduite 
par la feuille de route du Gouvernement.

Cet atelier est aussi une opportunité pour 
nous tous de bénéficier des expériences 
des experts maritimes, d’échanger sur le 

contenu de la charte, d’engager des actions et de faire des recommandations non seulement pour préserver 
l’écosystème marin, mais aussi pour garantir le développement de l’Afrique à travers la sûreté et la sécurité maritime.
L’organisation de cette journée et les diverses thématiques qui vont la jalonner, participent à cimenter la théorie selon 
laquelle, le développement durable de l’Afrique passe nécessairement par les femmes maritimes et portuaires que vous êtes.
La qualité des panelistes me convainc particulièrement que, de vos travaux sortiront de judicieuses résolutions 
et recommandations qui trouveront écho dans tous les pays membres pour la ratification de la charte de Lomé.

édito.
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POUR LA PRÉSERVATION 
DE  LA SURETÉ ET DE LA 
SECURITÉ MARITIME, 
LES FEMMES PORTUAIRES DEMANDENT  LA 
RATIFICATION DE LA CHARTE AFRICAINE
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Réunies en atelier à Lomé, le 
mardi 1er aout 2023,  les 

femmes portuaires ont exprimé 
leur préoccupation. African 
Women in Maritime Organization 
(WIMAFRICA) a initié cette 
rencontre autour du thème : « 
Contribution de la femme africaine 
pour la ratification de la charte 
africaine sur la sûreté et la sécurité 
maritime et le développement 
en Afrique ». 
Ces assises de Lomé viennent  
marquer « La journée africaine des 
mers et des océans » observée 
chaque 25 juillet et celle de la 
femme africaine, le 31 juillet 
2023.

Pour la Présidente continentale 
de WIMAFRICA, et Directrice 
Commerciale du PAL, Madame 
Yevona, ADANLETE LAWSON, 
la journée offre une occasion 
privilégiée pour faire le bilan des 
actions menées au profit des 

jeunes filles et des femmes en 
tant qu’association et organisation 
». De plus, Madame ADANLETE 
LAWSON a expliqué le thème retenu 
pour cet atelier de sensibilisation 
et qui interpelle les femmes en 
tant qu’acteurs pour l’émergence 
et un leadership accru face aux 
enjeux maritimes. 

«  Nous mesurons donc les 
défis et les obstacles auxquels 
nos Etats africains et nos ports 
sont confrontés pour préserver 
la sûreté et la sécurité en vue 
de garantir un développement 
durable », a-t-elle précisé. 
Au cours des travaux de cet 
atelier, trois panels ont sollicité 
l’attention des participants : La 
présentation des grands axes 
de la charte de Lomé ; Quelles 
sont les enjeux de la charte pour 
les femmes ? ; Quelles sont les 
perspectives pour contribuer à 
sa mise en vigueur ? » 

Rappelons que la Charte africaine 
en question, encore appelée « La 
Charte de Lomé », a été adoptée 
le 15 octobre 2016 par la Session 
Extraordinaire de la Conférence 
de l’Union Africaine, et que le 
Togo a été le premier  pays à la 
ratifier le 30 décembre 2016.

Créée en 2015, la WIMAFRICA 
est une organisation des femmes 
maritimes des pays membres 
de l’Union Africaine. C’est une 
structure regroupant les femmes 
portuaires et qui   contribue à 
la promotion,  à la coopération 
entre les organisations nationales, 
régionales et internationales. Ces 
organisations œuvrent pour l’égalité 
du genre, l’autonomisation, le 
renforcement des capacités et le 
développement de l’entreprenariat 
des femmes  du secteur portuaire 
et maritime.
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PROTECTION 
DES OCÉANS 
AU TOGO :  
LE MINISTRE EDEM 
KOKOU TENGUE 
MÈNE DES ACTIONS 

Le Togo a observé la Journée Mondiale des Océans (JMO). Sous l’impulsion du Ministère de 
l’Economie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière, des actions ont été menées dans le 
cadre de cette journée. La Journée Mondiale des Océans (JMO) a été célébrée sous le thème : « 
Planète océan : les courants changent ».
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A cette occasion, le Ministère en charge 
de l’Économie Maritime, de la Pêche 
et de la Protection Côtière a organisé 

une séance de sensibilisation des différents 
acteurs à la Plage de Kodjoviakopé (Lomé) 
en face de l’Ambassade d’Allemagne au 
Togo. Il était question pour M. Edem Kokou  
TENGUE et à ses collaborateurs d’informer 
sur  des mesures et les bonnes pratiques 
de lutte contre l’insalubrité et la pollution 
des océans. Une séance de mise en terre 
des plants adaptés au climat du littoral a 
suivi la sensibilisation. 

Les efforts pour la protection des océans
Le Togo ambitionne de développer une 
économie maritime respectueuse de 
l’environnement. Dans ce sens, le Ministre 
Edem Kokou TENGUE  a initié plusieurs 
actions. La première concerne la dotation 
d’un « Plan de Promotion de l’Économie 
Bleue » qui prend en compte non seulement 
les aspects sociaux économiques mais aussi 
les aspects environnementaux.

Le Port Autonome de Lomé, principal 
instrument de la promotion de l’économie 
bleue s’est doté d’un plan environnemental 
afin de faire évoluer ses pratiques et surtout 
de contribuer à promouvoir une « navigation 
verte ».

On note aussi la lutte pour la biodiversité 
avec la protection des tortues marines, 
des mangroves et autres écosystèmes 
nécessaires à la bonne santé des océans.
Dans le cadre du CPCO (Comité des Pêches 
de l’Afrique de l’Ouest du Centre) le Ministre 
travaille afin de parvenir à des politiques 
communes dans la sous-région comme les 
repos biologiques, les patrouilles mixtes 
pour lutter contre la pêche illégale etc… 

Il entend œuvrer pour que soit reflété, 
l’engagement du secteur des transports 
maritimes à lutter contre la pollution des 
mers et contre les mauvaises incidences des 
transports maritimes sur l’environnement. 
Par ailleurs, des mesures coercitives  sont 
prises pour prévenir et lutter contre la pollution. 
Il s’agit notamment du code de la marine 
marchande qui consacre un livre à la lutte 
contre la pollution marine ; 
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Des acteurs essentiels à l’activité 
d’un port

Les ports maritimes disposent de 
très nombreux acteurs pour assurer 
la logistique de fret. Outre les transitaires 
et les transporteurs, on retrouve sur le 
port, trois grands acteurs essentiels, 
les Armateurs, les Dockers et les 
Douaniers.
Pour commencer, tout cet ensemble 

est chapeauté par la Capitainerie. 
C’est là que se trouvent les officiers 
du port, fonctionnaires d’État qui ont la 
tâche, entre autres choses, de veiller 
au respect des règles, d’accueillir les 
navires, surveiller les flux de marchandises 
notamment les matières dangereuses, 
ou encore diffuser les informations 
auprès des différents acteurs officiant 
avec le port. C’est en quelque sorte 
l’équivalent de la tour de contrôle sur 
les aéroports.

Les Armateurs sont les professionnels 
qui, en collaboration avec la Capitainerie, 
vont acheminer les navires au port selon 
un planning précis. Ils vont devoir fournir 
un plan de chargement aux dockers 
qui vont positionner les containers sur 
les navires. En effet, les containers ne 
sont pas positionnés simplement sur la 
base d’une liste mais ils sont répartis en 
fonction de nombreux critères tels que 
leur poids, la nature de la marchandise 
(certaines matières dangereuses ne 
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LES GRANDS PORTS 
MARITIMES FACE AU FUTUR
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peuvent pas être positionnées côte à 
côte par exemple) ou encore selon la 
destination finale.

Il est très important de bien répartir 
les containers sur un navire car cela 
réduit le temps de déchargement sur 
les différentes escales portuaires, le 
but est d’optimiser la place et les 
temps d’escales. Depuis la plupart 
des ports, votre marchandise pourra 
aller n’importe où, le conteneur fera 

simplement plusieurs escales jusqu’à sa 
destination finale, exactement comme 
quand vous prenez l’avion pour vous 
rendre en vacances. Vos bagages sont 
étiquetés pour suivre votre trajet jusqu’à 
votre destination finale, et bien c’est 
exactement le même principe pour 
un container.
Véritable élément indispensable d’un 
port, les Dockers mettent en place 
les containers sur le port grâce aux 
infos recueillies par les armateurs. 

Leur travail est un maillon essentiel 
et ceux-ci travaillent en permanence 
pour charger et décharger les containers 
sur les navires marchands. C’est aussi 
un élément sensible car si ceux-ci se 
mettent en grève, c’est tout le port qui 
est paralysé ce qui peut engendrer de 
très lourdes pertes financières.
Enfin, dernier acteur important du 
port, les Douaniers, qui sont garants 
de la loi et vérifient que toutes les 
marchandises qui circulent ne font pas 

Elément indispensable du commerce international, le port maritime est depuis la nuit des 
temps un lieu incontournable pour la circulation des échanges de biens entre les peuples. 
Depuis la création du container et sa démocratisation dans les échanges mondiaux, les 
ports ont dû à la fois s’adapter, mais aussi grandir et se moderniser.
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l’objet d’un délit, d’une interdiction ou 
d’un défaut administratif. Toutes les 
marchandises qui passent par le port 
sont soumises à la douane, chaque 
marchandise est déclarée en douane 
et validée par celle-ci. Si jamais la 
douane bloque pour une inspection de 
documents, ou une inspection physique, 
vous ne pourrez pas récupérer votre 
marchandise. C’est pour cela qu’il 
faut toujours être minutieux lorsque 
l’on expédie de la marchandise. En 
général, si votre déclarant est bon, il 
saura en amont préparer votre douane 
et vous citer les éléments manquants 
pour que celle-ci passe sans difficulté 
les contrôles.

Tous ces acteurs du port que l’on qualifie 
d’essentiels, travaillent grâce à des 
outils très modernes aujourd’hui. Bien 
que tous les ports ne se valent pas en 
matière d’organisation, la standardisation 
des échanges permet un bon tracé de 
chaque container et, ce, dans n’importe 
quel pays, même le plus sensible.
Une gestion entièrement informatisée
La plupart des ports disposent de 
portiques et de grues pour positionner 
les containers sur les navires, et de 
portiques mobiles que l’on appelle des 
straddle carriers ou cavaliers. Ce sont 
ces grosses structures en fer, montées 
sur 4 pattes qui les font ressembler à 
des insectes qui chargent et déchargent 
quotidiennement les marchandises.
Outre cela, l’informatique a depuis, 
pris un pas sur l’organisation portuaire. 
Si l’on regarde par exemple un port 
comme Marseille, qui n’est ni le plus 
moderne, ni le plus archaïque, tout 
est organisé à travers une plateforme 
logicielle en ligne que l’on appelle CI5.
CI5 c’est un logiciel en ligne, accessible 
pour chaque acteur officiel d’un transport 
de marchandise (transporteur, transitaire, 
douane, docker, armateur, etc…) où 
chacun à son rôle à jouer.

Pour résumer, l’armateur va créer 
informatiquement son navire, il va 
en annoncer l’arrivée et faire au fur 
et à mesure des pré-bookings sur les 
containers. Le transitaire va, une fois son 
booking pré-rempli, entrer le numéro du 
container et son numéro de plomb dans 
le logiciel pour informer la compagnie 
et les dockers de l’arrivée du container 
sur le port pour le chargement.
Les dockers vont ensuite valider dans 
le logiciel que le container est bien 

arrivé, le transitaire et les douaniers 
vont lancer la procédure de douane qui 
sera ensuite validée dans le logiciel pour 
que le container soit enfin approuvé 
définitivement comme étant bon à 
charger sur le navire.

Bien entendu, ici nous donnons l’exemple 
d’un seul port, chaque port dispose de 
son propre système, notamment en 
France ou par exemple Le Havre et 
Marseille n’ont pas le même logiciel, 
ce qui peut être contraignant si l’on 
travaille sur plusieurs ports (il faut du 
coup maîtriser chaque logiciel portuaire 
ce qui représente une perte de temps).

Les ports du futur

Les ports français sont certes, 
relativement grands et assez bien 

organisés, pourtant ce ne sont pas 
les ports les plus modernes et les plus 
avant-gardistes. Nous y reviendrons 
dans un autre article dédié aux différents 
ports dans le monde, mais les grands 
ports maritimes Chinois par exemple, 
qui génèrent le plus de trafic, ont dû 
moderniser leurs infrastructures au 
maximum pour pouvoir faire face 
aux volumes croissants du commerce 
mondial.

Ainsi, au-delà même d’un simple logiciel 
de gestion et même de l’humain qui 
l’utilise, la machine a pris inexorablement 
le dessus par l’automatisation inéluctable 
des ports. Si certains ports ont pris 
cette tangente, d’autres ne tarderont 
pas, dans les années à venir à devoir 
investir dans ce domaine.
Les terminaux portuaires tendent de 
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plus en plus au tout automatique avec 
une présence de l’homme limitée à 
la simple maintenance. En effet, les 
grues et autres machines servant à 
soulever et charger les containers sont 
entièrement automatisées, ce qui permet 
une diminution des effectifs sur place.
Les terminaux partout dans le 
monde s’automatisent.

En Europe c’est le port de Rotterdam qui 
s’est lancé le premier pour automatiser 
totalement son terminal de Maasvlakt. 
Le chauffeur dépose son container 
à l’entrée du terminal et toutes les 
opérations de transport, de stockage, 
de manutention jusqu’au chargement 
à bord du navire sont opérées par des 
machines.
Du côté de l’oncle Sam, à Los Angeles, 
l’un des terminaux du port de Long 

Beach s’est mis à l’automatisation 
sur le même modèle qu’à Maasvlakt.
Les Chinois ont franchi le pas à Shanghai 
avec le plus grand terminal automatisé 
du monde inauguré en 2019 et capable 
de traiter près de 4 millions d’EVP. Cette 
automatisation a été facile à mettre 
en œuvre en Chine, où les conflits 
sociaux sont relativement inexistants 
car les salariés sont moins protégés.

Gageons qu’en France la modernisation 
se fera de manière plus pondérée par 
le biais d’une transition en douceur. En 
effet, le métier de docker est appelé à 
changer et les effectifs sont susceptibles 
d’être modifiés sur certaines zones 
au profit d’autres compétences ou 
technologies. Il va de soi que, comme 
il fut un temps avant l’apparition de 
grues et autres machines mécaniques 

actuelles, la formation de ce métier 
sera sensiblement différente que celle 
qui prévaut actuellement, un temps 
d’adaptation sera alors nécessaire pour 
moderniser le métier lui aussi face à 
l’avancée des technologies actuelles.
La modernisation des ports entraîne 
donc une facilitation des échanges, 
une accélération de ceux-ci et elle 
permet d’éviter tout accident, que ce 
soit par souci logistique ou de sécurité. 

Peu à peu la logistique s’améliore, 
elle permet de procurer tous type de 
biens à n’importe qui et n’importe où, 
accentuant le champ des possibles 
pour celles et ceux qui veulent créer 
une activité.
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LA BANQUE MONDIALE 
PUBLIE L’INDICE DE PERFORMANCE LOGISTIQUE 2023

C’est un fait : la résilience et la fiabilité sont déterminantes pour les résultats logistiques. A cet effet, 
La Banque Mondiale a publié le 21 avril 2023,  le classement 2023 de l’indice de performance 
logistique, qui mesure la capacité des pays à assurer une circulation internationale des marchandises 
dans des délais rapides et avec fiabilité.

La septième édition de Connecting 
to Compete  (le rapport qui 
présente l’indice de performance 

logistique), est publiée après trois années 
de perturbations sans précédent des 
chaînes d’approvisionnement pendant 
la pandémie de COVID-19, au cours 
desquelles les délais de livraison se 
sont démesurément allongés. 

« La logistique est la pierre angulaire du 
commerce international, et le commerce 
est quant à lui un puissant moteur 
de la croissance économique et de 
la réduction de la pauvreté », explique 
Mona HADDAD, Directrice Mondiale 
pour le Commerce, l’Investissement et 
la Compétitivité à la Banque Mondiale. 

L’indice de performance logistique 
aide les pays en développement à 
recenser les domaines dans lesquels 
des améliorations peuvent être apportées 

pour stimuler la compétitivité. 

En moyenne, sur l’ensemble des 
axes commerciaux potentiels, 44 
jours s’écoulent entre le moment où 
un conteneur entre dans le port du 
pays exportateur et celui où il quitte 
le port de destination, avec un écart 
type de 10,5 jours. Pendant 60 % 
de ce temps le conteneur est chargé 
sur un navire.

On observe par ailleurs une hausse de la 
demande en faveur de chaînes logistiques 
« vertes », 75 % des expéditeurs de 
marchandises privilégiant désormais des 
options respectueuses de l’environnement 
pour leurs exportations vers les pays 
à revenu élevé.

« Si la majeure partie du temps est 
consacrée à l’expédition, les retards 
les plus importants se produisent dans 

les ports maritimes, les aéroports et 
les installations multimodales. Par 
conséquent, les politiques portant sur 
ces installations peuvent contribuer à 
améliorer la fiabilité », souligne Christina 
WIEDERER, Economiste Senior au 
Département Macroéconomie, Commerce 
et Investissement du Groupe de la Banque 
Mondiale et Co-autrice du rapport.

Ces mesures consistent notamment à 
améliorer les processus de dédouanement, 
à investir dans les infrastructures,  à 
recourir aux technologies numériques 
et à promouvoir des chaînes logistiques 
durables sur le plan environnemental 
en se tournant vers des modes de 
transport de marchandises à moindre 
intensité de carbone et des solutions 
d’entreposage plus économes en énergie.
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GUICHET UNIQUE 
MARITIME OBLIGATOIRE
À partir du 1er janvier 2024, les ports du monde entier seront tenus d’exploiter des Guichets Uniques 
Maritimes pour l’échange électronique de renseignements à l’arrivée, pendant le séjour et au départ 
des navires dans les ports. Ce changement obligatoire fait suite à l’adoption par le Comité de la 
Simplification des Formalités de l’Organisation Maritime Internationale (OMI),   d’amendements à 
la Convention FAL.   
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C’est avec cette date clé en tête 
que l’OMI a accueilli le colloque 
intitulé « Guichet Unique Maritime 

2024: Perspectives nouvelles pour les 
transports maritimes et les ports » ;  sur 
deux jours (18-19 janvier 2023). Ce 
colloque a été organisé conjointement 
par l’OMI, l’IAPH et BIMCO, avec le 
soutien de l’International Port Community 
Systems Association (IPCSA).  

Une foule d’experts issus de l’ensemble 
des secteurs maritime et portuaire a 
exploré la manière dont les Guichets 
Uniques Maritimes s’intègrent aux 
stratégies nationales de numérisation, 
la meilleure approche pour concevoir et 
mettre en œuvre les Guichets Uniques 
Maritimes en fonction des objectifs 
de facilitation du commerce maritime 
des États membres et des objectifs 
pour contribuer à rendre les transports 
maritimes plus écologiques.  

Il a également été question du concept 
d’interopérabilité et de la manière 
d’appliquer les normes du secteur 
pour harmoniser les échanges de 

données électroniques, ainsi que des 
prescriptions en matière de données 
d’escale au port et du développement 
de partenariats stratégiques. 

Dans son allocution d’ouverture du 
colloque, qui se tenait au Siège de 
l’OMI à Londres, le Secrétaire Général 
de l’OMI, M. Kitack LIM, a déclaré que 
le fait de rendre les Guichets Uniques 
Maritimes obligatoires à partir du 1er 
janvier 2024 n’était pas seulement 
“une étape importante pour accélérer la 
numérisation du commerce maritime”, 
mais aussi “une opportunité pour toutes 
les parties prenantes du secteur des 
transports maritimes, et une étape 
nécessaire”.  

 M. Lim a également déclaré que le fait 
de prendre cette mesure accélérerait 
les aspirations des transports maritimes 
internationaux en matière de numérisation 
et de décarbonation. Il a salué les progrès 
réalisés ces dernières années par les 
secteurs maritime et portuaire et a 
promis le soutien de l’OMI aux États 
Membres pour trouver des solutions 

tangibles aux nouvelles obligations a 
venir en vertu de la Convention FAL.  
Dans son discours liminaire, le Président 
de l’IAPH, Subramaniam KARUPPIAH, a 
prévenu que la pandémie de COVID-19 
avait mis l’accent sur le fait que le secteur 
des transports maritimes était à la traîne 
dans son passage à la numérisation. M. 
Nikolaus SCHÜES, Président désigné 
du BIMCO, a émis une note optimiste, 
décrivant les Guichets Uniques Maritimes 
comme “une opportunité à exploiter 
et que nous ne pouvons pas nous 
permettre de manquer”.  

Réduire la fracture numérique 
grâce au partenariat 

Un panel de discussion a porté sur le 
soutien auquel les États Membres de 
l’OMI peuvent accéder pour les aider 
dans leur parcours de mise en œuvre 
des Guichets Uniques Maritimes.  
M. Periklis SARAGIOTIS, du Groupe 
de la Banque Mondiale, et Madame 
Kate MUNN, consultante, ont travaillé 
ensemble avec les Fidji sur leur projet 
relatif aux guichets uniques maritimes. Ils 
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ont soutenu l’approche de “l’analyse en 
amont” pour évaluer l’état de préparation 
de la mise en œuvre avant de procéder à 
des adaptations ou à des simplifications 
des systèmes, évitant ainsi de numériser 
des procédures inefficaces. 
 
“Fidji est un bon exemple, a déclaré 
M. SARAGIOTIS, de Coopération du 
Groupe de la Banque Mondiale et de 
l’OMI avec un État Membre.” “Si nous 
travaillons ensemble coordonnons et 
essayons d’envoyer un message au 
client et au Gouvernement que nous 
sommes là pour aider... c’est un 
message très fort.” 

Antigua et Barbuda a bénéficié d’une 
expertise technique en appui en nature 
de la Norvège pour la mise en œuvre 
de son Guichet Unique Maritime. Ils ont 
opté pour un système spécialement 
conçu pour les petits États insulaires en 
développement (PEID), qui peut être 
modifié et adopté selon les besoins. 
Wayne MYKOO, du Département des 
Services Maritimes et de la Marine 
Marchande d’Antigua-et-Barbuda, 

a déclaré que le projet soulignait la 
capacité de l’OMI à aider les États 
Membres à respecter leurs obligations.  
Une autre initiative de l’OMI est celle 
du projet de Guichet Unique pour la 
facilitation du commerce (SWIFT). 
Sous ses auspices, Singapour met 
en œuvre un projet pilote avec l’Angola 
pour établir une plateforme de Guichet 
Unique Maritime développée pour les 
ports de taille moyenne, sur la base du 
système mis en œuvre avec succès 
à Antigua-et-Barbuda.  

M. Gavin YEO, de l’Autorité Maritime 
et Portuaire de Singapour, a résumé 
l’état d’avancement du projet : “Le 
projet développe actuellement des 
prototypes pour l’équipe angolaise, 
qui fournira des informations en retour 
afin d’apporter des améliorations au 
cours du processus de construction. 
Les cours d’apprentissage en ligne de 
l’OMI offrent une autre forme de soutien. 
Les délégués ont appris qu’un cours 
modulaire d’une journée était en cours 
d’élaboration pour aider à diffuser les 
connaissances sur les avantages d’une 
bonne mise en œuvre d’un Guichet 
Unique Maritime. “Il sera particulièrement 
utile aux pays en développement, aux 
ports et aux agences qui prévoient de 
mettre en œuvre leur propre Guichet 
Unique maritime”, a déclaré M. Jarle 
HAUGE de l’Administration Côtière 
Norvégienne, qui met cette ressource 
au point. 

Résumant le point de vue général de 
l’OMI sur l’état d’avancement de la 
numérisation dans le secteur des transports 
maritimes, M. Jose MATHEICKAL, 
Chef du Département des Partenariats 
et Projets de l’OMI, estime que la 
transition numérique s’accélère dans le 
monde développé, mais que les pays 
en développement ont encore du retard 
à rattraper. “Les choses ne se passent 
pas de la même manière dans le monde 
du sud et dans le monde du nord”, a-t-il 
déclaré. Il a souligné que les moteurs 
économiques et réglementaires - sous 
la forme du FAL - sont en place, et a 
rappelé aux délégués la contribution 
à la décarbonation que les guichets 
uniques maritimes apporteront.  

Allègement de la charge administrative 
Les participants du colloque se sont 

accordés pour reconnaitre  que l’un des 
plus grands avantages de la numérisation 
du processus d’escale au port serait 
un allègement significatif de la charge 
que représente, à l’arrivée au port, la 
diffusion d’informations à de multiples 
organismes à terre. 

Une session sur les exigences en 
matière de données d’escale au port 
et la qualité des données a mis en 
évidence les défis pratiques que pose 
le fonctionnement d’un système non 
informatisé et les avantages du passage 
à un système numérique.

Andreas Van Der WURFF, Responsable 
de l’Optimisation des Escales Portuaires 
chez AP Moller Maersk, a décrit comment 
les exigences en matière de rapports 
des multiples agences détournaient 
le Capitaine de son devoir principal : 
prendre soin de son équipage et de 
sa cargaison. Prenant l’exemple de 
la nécessité de fournir des données 
sur l’immigration, des données sur 
les marchandises dangereuses et 
des données MARPOL à plusieurs 
autorités différentes, il a déclaré que la 
possibilité d’harmoniser et de réutiliser 
les données en adoptant des solutions 
numériques serait d’une grande aide.  
“Veillez à ce que les données ne soient 
partagées qu’une seule fois, utilisez les 
données existantes, créez des systèmes 
de gouvernance qui durent dans le 
futur”, a-t-il conseillé. 

La pandémie de COVID-19 a vu une 
augmentation nécessaire des interactions 
numériques conduisant, selon Van Der 
WURFF, à une augmentation significative 
de l’efficacité. Exhortant le secteur à 
conserver l’élan que la pandémie lui 
a imposé, il a souligné qu’une plus 
grande efficacité apportée par un 
processus d’escale au port numérisé 
avait également l’avantage important 
de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre.  

M. Ben van SCHERPENZEEL, Président 
de l’Équipe Spéciale chargée d’optimiser 
les escales au port, a fait remarquer 
qu’une fois le navire amarré, entre 
15 et 20 parties peuvent lui rendre 
visite pour lui fournir des services, ce 
qui nécessite l’échange d’un grand 
nombre d’informations avant le départ 



18  |  LA PILOTINE N°033  -  JAS 2023 LA PILOTINE N°033   -  JAS 2023   |  19

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

du navire. Si cela n’est pas coordonné, 
le risque que le départ du navire soit 
retardé est élevé. La numérisation de 
la procédure permet de savoir combien 
de temps le navire restera au port, ce 
qui permet aux prestataires de services 
de planifier plus efficacement.  

Un port dont la transformation numérique 
est bien plus avancée que beaucoup 
est celui de Singapour. M. Gavin YEO, 
de l’Autorité Maritime et Portuaire de 
Singapour, a expliqué comment le port 
de Singapour et celui de Rotterdam 
ont réussi à améliorer l’efficacité en 
rationalisant le processus administratif 
grâce au partage numérique de données 
harmonisées et normalisées sur les 
escales au port, l’administration et les 
opérations le long d’un corridor entre 
les deux sites.  

Il a encouragé ceux qui pourraient se 
sentir intimidés par la perspective de se 
lancer dans une telle transformation à 
décomposer les défis auxquels ils sont 
confrontés en morceaux plus petits et 
à se concentrer sur l’un d’entre eux 
avant de passer au suivant. 
 
Concevoir et mettre en œuvre le 
bon système 

Dans le monde entier, les ports se 
trouvent à des stades très différents de 
leur cheminement vers la numérisation. 

Certaines sont en place depuis des 
années, d’autres n’en sont qu’à leurs 
débuts. Chaque pays - chaque port - 
peut avoir des problèmes différents à 
résoudre, et le colloque a permis de 
découvrir certaines des expériences 
de ceux qui se trouvent à différents 
stades du processus.  

M. Warsama GUIRREH, Directeur 
Général du Système Communautaire 
du Port de Djibouti, a expliqué que 
son port  traite à la fois le commerce 
maritime de son pays et 90 % de celui 
de l’Éthiopie voisine. La création d’un 
Guichet Unique Maritime est donc dans 
l’intérêt des deux pays. Les transports 
dans l’arrière-pays - camions et chemins 
de fer - ont récemment été intégrés à 
leur guichet unique maritime, ce qui 
permet aux clients de suivre leurs 
marchandises au-delà du port.  

M. GUIRREH a été clair sur les avantages 
apportés par l’exploitation d’un Guichet 
Unique Maritime: une précision et une 
visibilité accrues pour l’ensemble de 
la communauté portuaire. Selon lui, le 
processus d’approbation des déclarations 
est passé de quelques jours à quelques 
heures, et depuis que les demandes 
d’accomplissement des formalités 
portuaires ont été numérisées en 2016, 
le capitaine de port peut finaliser le 
processus en moins d’une heure.
  
M. Philippe DUCHESNE, de l’Agence 

Européenne pour la Sécurité Maritime 
(AESM), a décrit le travail effectué 
par celle-ci pour aider les États 
Membres de l’Union européenne à 
mettre en place un Guichet Unique 
Maritime. L’aspect le plus important, 
a-t-il dit, est la normalisation. Leur 
référence est le Répertoire de l’OMI 
sur la simplification des formalités et 
le commerce électronique, auquel ils 
espèrent se conformer entièrement. 
M. Nexhat KAPIDANI, de l’Administration 
de la Sécurité Maritime et de la Gestion 
Portuaire du Monténégro, le plus jeune 

État d’Europe après son indépendance 
en 1996, a indiqué que ce dernier ne 
possédait que deux ports internationaux 
et que moins de 1000 navires y arrivaient 
chaque année. La mise en œuvre de leur 
guichet unique maritime a commencé 
en 2014 et se poursuit, le processus 
d’appel d’offres étant terminé et un 
contrat pour la livraison de la plateforme 
ayant été signé.  

Le Guatemala a bénéficié du soutien 
de l’Alliance mondiale pour la facilitation 
des échanges et d’autres organisations 

pour créer son plan directeur, comme l’a 
décrit Leonel MOLINA, Responsable de 
la Modernisation et de l’Innovation des 
Douanes et du Commerce à l’Administration 
des Douanes du Guatemala. Ils ont 
identifié les goulots d’étranglement du 
système actuel et travaillent avec les 
secteurs public et privé pour élaborer un 
système qui assurera leur transformation 
technologique.  

Comme l’a expliqué Youssef AHOUZI, 
Directeur Général de PORTNET S.A., 
le Maroc a mesuré tous les aspects 
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des différents processus au sein de 
ses ports et a mis au point plus de 200 
indicateurs de performance clés afin 
de voir clairement où se trouvent les 
goulets d’étranglement - par exemple, 
les temps d’attente des navires - et 
de travailler à l’optimisation de ces 
opérations.  

Madame Sanna VAINIONPÄÄ, Directrice 
de la Stratégie des Domaines au 
Guichet Unique National Finlandais, 
a présenté le Système National 
Autonome de la Finlande, propriété 

du Gouvernement. Il est actuellement 
en cours de développement, passant 
d’un système purement réglementaire à 
un système qui combinera les Guichets 
Uniques Maritimes avec des services à 
valeur ajoutée tels que les déclarations 
de marchandises.  

Le Pérou dispose d’un Guichet Unique 
National depuis 2010. La mise en place 
d’un guichet unique maritime tire donc 
parti des cadres et de l’expérience 
développés précédemment. Chaque 
port situé sur le long littoral du pays 

traite différents types de cargaison: 
conteneurs, marchandises mixtes ou 
combustibles, par exemple. Madame 
Joana Alvarez, Responsable du projet 
relatif au guichet unique maritime au 
ministère péruvien du Commerce 
Extérieur et du Tourisme, a expliqué 
comment leur guichet unique maritime 
doit s’adapter aux différentes exigences 
de collecte et de partage des données 
de chaque autorité portuaire. 
 
Le progrès par le pragmatisme 

La décision des autorités néerlandaises 
de se passer de papier a été l’élément 
déclencheur de la mise en place d’un 
système communautaire de ports 
aux Pays-Bas, mais il a été estimé 
que le moment était mal choisi pour 
intégrer le Guichet Unique Maritime 
dans ce système. M. Mees van der 
Wiel, Business Consultant Strategy & 
Innovation, Portbase, a déclaré qu’il 
serait bon maintenant que les deux 
systèmes coopèrent davantage. Il 
a également souligné les défis que 
pose la conformité aux réglementations 
européennes en matière de partage 
des données.  

Interrogé sur l’importance du type de 
structure de Guichet Unique Maritime 
qui est mis en place, M. Eugene SEAH, 
Directeur de l’Exploitation du Port 
international de Commerce Maritime 
de Bakou, a répondu que plus que 
la structure elle-même, ce sont les 
fonctionnalités qu’elle englobe qui 
comptent. La plateforme de Port de 
Bakou se développe pour intégrer les 
douanes et les chemins de fer afin de 
permettre une meilleure planification 
globale du port. Il a souligné que les 
récents événements géopolitiques et 
la pandémie mondiale ont renforcé 
l’élan en faveur de la création d’un 
Guichet Unique Maritime à Bakou.  

Quel que soit le type de système, les 
panélistes ont convenu que la réussite 
d’un projet de Guichet Unique Maritime 
exige l’adhésion de toutes les parties 
prenantes - une “coalition de volontaires”, 
comme l’a décrit Matthew Bradley, 
Directeur Général de CNS, un groupe 
appartenant à DP World. Il a préconisé 
de personnaliser ou d’adapter les 
infrastructures existantes et de piloter 

le Guichet Unique Maritime avant sa 
mise en œuvre complète.  

Parmi les autres conseils, citons 
la mise en production précoce des 
conceptions, la prise en compte du 
retour d’information des utilisateurs du 
système et la capacité d’adaptation 
de la technologie au fur et à mesure 
de son développement.  

M. Periklis SARAGIOTIS du Groupe 
de la Banque Mondiale, agissant en 
tant que modérateur, a conclu par 
cette réflexion : “Tant que les parties 
prenantes du secteur maritime y verront 
une opportunité et cesseront de le 
considérer comme une question de 
conformité, cela libérera leur esprit”. 

Les guichets uniques maritimes 
et la situation générale  

Citant une enquête de l’IAPH datant 
de 2020, qui montre que seuls 34 
% des ports sont conformes à la 
Convention FAL, Martin Humphreys, 
Responsable mondial de la connectivité 
des transports et de l’intégration régionale 
au Groupe de la Banque mondiale, a 
décrit la lenteur des progrès vers la 
numérisation comme “un défi majeur 
pour le développement, comparable à 
la décarbonation”, ajoutant : “Si vous 
vous trouvez du mauvais côté du fossé, 
vous serez désavantagé”.  

Ce point de vue a été soutenu par M. 
David FOO, de l’Autorité Maritime et 
Portuaire de Singapour, qui a affirmé 
que le guichet unique maritime était “un 
changement de donne” pour Singapour. 
Il a déclaré que sans le guichet unique 
maritime, “nous serions sortis de la 
pandémie en très mauvais état”.  

Décrivant ses commentaires comme un 
appel à l’action, FOO a poursuivi : “Les 
arguments en faveur de l’adoption des 
guichets uniques maritimes sont très 
clairs, que ce soit pour les grands ou 
les petits ports. Vous devez commencer 
maintenant.” Il a fait remarquer que, si 
la mise en œuvre d’un guichet unique 
n’est pas facile, ce n’est souvent pas 
la technologie qui entrave les progrès, 
mais le changement culturel, un point 
repris par d’autres au cours du colloque.  
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M. Grant HUNTER, de BIMCO, a 
reconnu l’ampleur du défi, déclarant 
que “vous ne pouvez pas séparer la 
numérisation de la décarbonation”. Il 
a appelé toutes les parties prenantes 
des ports à travailler ensemble pour 
surmonter les disparités technologiques 
et partager la technologie permettant de 
faire fonctionner les guichets uniques 
maritimes.  

M. Hunter a déclaré : “Nous disposons 
des outils nécessaires pour rendre 
le secteur des transports maritimes 
beaucoup plus efficace. Nous avons 
la technologie et les données. Tout 
le monde aime l’idée de partager des 
données - tant qu’il ne s’agit pas des 
siennes. Nous devons nous sentir à l’aise 
pour partager des données, car cela 
nous apportera de nombreux avantages. 
Fondamentalement, nous devons nous 
faire confiance”. 

Alignement des normes et des pratiques 
Un thème commun était l’importance de 
la collaboration et de l’interopérabilité 
des systèmes. Lors d’une session axée 
sur la nécessité de normes industrielles 
solides pour harmoniser l’échange de 
données électroniques, M. Jeppe 
SKOVBAKKE JUHL, de BIMCO, a 
déclaré que le Répertoire de l’OMI 
a donné une approche plus forte et 
ascendante de la mise en œuvre des 
guichets uniques maritimes que dans 
le passé.  

Le Répertoire se compose de la série 
de données de l’OMI et du modèle de 
données de référence de l’OMI approuvés 
par les principales organisations participant 
à l’élaboration de normes pour l’échange 
de renseignements liés à la Convention 
FAL par voie électronique. M. Nico de 
CAUWER, du port d’Anvers-Bruge, 
l’a décrit comme “l’enveloppe globale 
de tout ce qui concerne le commerce 
des marchandises”. 

C’est en raison de ce qu’il considérait 
comme une diversité peu utile de 
normes que M Thomas BAGGE a 
formé la Digital Container Shipping 
Association en 2019. À titre d’exemple, 
il a expliqué qu’à l’époque, les neuf 
membres de l’Organisation partageaient 
six définitions différentes du moment 
où un navire arrivait au port. S’appuyant 
sur une étude réalisée par McKinsey 

ayant montré que le secteur maritime 
était en 19ème position sur 22 en 
termes de numérisation, il a qualifié de 
“dramatique” le défi auquel le secteur 
était confronté. “La mise en place de 
normes agréées facilite le commerce 
sans friction, a-t-il noté, ce qui se traduit 
par une meilleure expérience pour le 
client.”  

Participant au colloque à distance, M. 
Juan Diego CHAVARRIA VALVERDE, 
de l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD), a mis en avant le rôle que cette 
dernière joue dans l’alignement des 
normes maritimes pour les guichets 
uniques maritimes. “En fournissant 
des conseils et en suggérant des 
encadrements, l’OMD contribue également 
au renforcement des capacités des 
membres”,  a-t-il ajouté. 

Le défi de la cybersécurité  

Un aspect de la transformation numérique 
des guichets uniques maritimes qui 
a été soulevé à plusieurs reprises au 
cours des deux jours de débat est celui 
de la cybersécurité et des risques qui 
accompagnent la numérisation.  
M. Nexhat KAPIDANI, de l’Administration 
de la sécurité maritime et de la gestion 
portuaire du Monténégro, a fait part 
des préoccupations de son pays en 
matière de sécurité des données, à 
la suite d’une cyberattaque survenue 
l’année dernière, qui a empêché de 
nombreux systèmes gouvernementaux 
de fonctionner pendant quatre mois.  

S’exprimant au nom du Service des garde-
côtes des États-Unis, le Responsable du 
renseignement cybernétique maritime, 
M. Thomas Kalisz, a conseillé à tous 
de travailler ensemble pour partager les 
informations et identifier les menaces 
communes. Les menaces qui pèsent 
sur le système de transport maritime 
ne se limitent pas aux pays individuels, 
mais s’étendent au-delà des frontières.  
M. Martin HUMPHREYS, du Groupe 
de la Banque mondiale, a convenu 
que la mise en place de garanties 
adéquates était une question importante 
et a reconnu que les cyberattaques 
pouvaient entraîner la fermeture des 
ports. Et en réponse à une question 
posée, il a déclaré que, bien que ce 
ne soit pas une obligation, il serait 
imprudent de mettre en œuvre un 

système de guichet unique sans une 
cybersécurité adéquate. 

“Les guichets uniques maritimes 
ne sont pas qu’un concept” 

Pour conclure ces deux jours de discussion 
et d’examen des progrès réalisés et de 
ceux qui restent à accomplir dans les 
douze prochains mois, lorsqu’il deviendra 
obligatoire pour les ports de mettre 
en place un guichet unique maritime, 
Patrick Verhoeven de l’IAPH et M. 
Jeppe Skovbakke Juhl de BIMCO ont 
convenu qu’il y avait plusieurs leçons 
à tirer de ce qu’ils avaient entendu.   
Les plus grands défis sont souvent les 
défis analogiques et pour les relever, 
il faut instaurer la confiance et une 
gestion des changements compétente. 

Un système de normes unifié au niveau 
mondial est vital, mais il n’y a aucune 
excuse pour ne pas commencer dès 
maintenant à mettre en œuvre votre guichet 
unique maritime. Les gouvernements 
et les institutions, ainsi que les ports 
qui ont une expérience utile, peuvent 
apporter leur aide. La date limite pour 
se conformer à la mise en œuvre des 
guichets uniques maritimes est fixée 
mais, outre le fait qu’il s’agit d’une 
question de conformité, elle doit être 
considérée comme une opportunité. 
Le pragmatisme doit être un élément 
fondamental lors de la conception 
d’un système : commencez petit et 
construisez progressivement sur une 
infrastructure efficace déjà en place.  

M. Jeppe Skovbakke Juhl a résumé 
l’intérêt du colloque : “Nous comprenons 
mieux la situation actuelle et les mesures 
à prendre. Le guichet unique maritime 
n’est pas seulement un concept. Il 
est réel et nous sommes prêts à le 
mettre en place.” 
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TOGO: 
LE TRANSPORT ET 
LA LOGISTIQUE ÉVOLUENT
Au Togo, les stratégies sont multipliées pour que le transport et la logistique évoluent. Le développement 
des infrastructures attrayantes et utiles est précurseur de l’émergence socioéconomique. Cet état 
de chose  motive les dirigeants dans leur objectif de bâtir un pays moderne.

D’importants chantiers réalisés ces dernières années 
permettent de mieux assurer les activités liées au transport 
et à la logistique.

Le nombre de routes en bon état s’accroît, les pistes rurales 
sont aménagées, les secteurs portuaire et aéroportuaire 
respirent mieux et la logistique (ensemble des moyens et 
méthodes de transport, de manutention ou de ravitaillement) 
laisse entrevoir un avenir meilleur.
Les réalisations phares sont en grand nombre. Celles qui 

attirent les plus les attentions sont la modernisation du Port 
Autonome de Lomé (PAL) avec la construction du troisième 
quai et Lomé Container Terminal (LCT) qui est un terminal 
à conteneurs leader en Afrique de l’Ouest.

Il y a aussi la réadaptation de l’Aéroport International Général 
Gnassingbé Eyadema de Lomé avec la construction d’une 
nouvelle aérogare moderne. Se trouve aussi à Adétikopé 
une Plateforme Industrielle (PIA) avec un Port Sec qui 
décongestionne le Port de Lomé.
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LA PILOTINE : Monsieur le Directeur des 
Affaires Maritimes, bonjour. Qu’est-ce qui 
se fait comme mesures environnementales 
au Port Autonome de Lomé (PAL) ?

BAKAI : Le Port Autonome de Lomé, 
l’un des meilleurs ports en eau profonde 
en Afrique de l’Ouest et du Centre n’est 
pas seulement attractif à vue d’œil mais 
aussi, travaille pour un environnement sain 
et sans impact négatif sur les riverains. 
Malgré le déversement des substances 
comme les eaux usées,  les ordures des 
navires, les hydrocarbures, des efforts 
sont menés par les Autorités Togolaises 
afin de dépolluer le port pour un meilleur 
rendement. A titre d’exemple, les autorités 
ont  mis en place le Plan Pollution Marine 
(POLMAR), le Plan National d’Intervention 
d’Urgence (PNIU), le Plan d’Organisation 
de Secours d’Urgence (ORSEC), le Plan 
National de Contingence (PNC) qui est 
un outil de gestion et de prévention des 
catastrophes. 

Les autorités ont également organisé des 
ateliers de coordination des dispositifs de 
sécurité et de lutte contre la pollution. 
Principalement, il était question de faire 
un diagnostic, d’identifier les insuffisances 
et faire des recommandations pour rendre 
plus efficaces les outils de prévention et 
de lutte antipollution. Aussi les agréments 
de collecte des ordures à bord des navires 
sont-ils accordés aux sociétés privées dans 
ce sens. Enfin, un projet de mise en place 
des installations de réception au PAL est 
en cours d’étude et porte sur les cinq 
premières annexes de MARPOL (résidus 
d’hydrocarbures, substances nocives liquides, 
substances nocives solides, eaux usées 
et ordures des navires). Il faut relever que 
le PAL dispose en son sein d’une cellule 
environnementale qui gère le quotidien 
des cas.

Toutefois, nous reconnaissons qu’il y a 
encore des efforts à faire pour couvrir 
d’autres aspects de MARPOL, comme 
la pollution de l’atmosphère, les eaux de 
Ballast et les peintures non homologuées 
(antifouling). 

LA PILOTINE : Les émissions de gaz sont 
souvent imputées au matériel portuaire 
(matériel de manutention et de stockage). 
Y a-t-il des efforts en ce sens ? 

BAKAI : Des différents appareils (ou apparaux) 
de levage sont utilisés pour le chargement 

Les ports sont aujourd’hui  confrontés aux difficultés environnementales. Particulièrement, 
ils sont  touchés par l’élévation du niveau de la mer,  les ondes et les vents de tempête, 
ainsi que par les inondations fluviales et pluviales. Étant donné la concentration de 
populations et de services dans ces zones portuaires, la taille et la valeur de leurs 
infrastructures, et le rôle fondamental des ports dans les chaînes d’approvisionnement 
internationales, les conséquences des changements climatiques pour les ports et leurs 
liaisons de transport avec l’arrière-pays peuvent avoir d’amples répercussions sur toute 
une série de secteurs économiques. Il urge de prendre des dispositions pour sécuriser 
l’espace portuaire. Au Togo, diverses initiatives ont permis de faire du Port Autonome 
de Lomé, une zone sûre.  Pour ces mesures, le  Directeur des Affaires Maritimes en 
fait large échos. Hubert Matchonnawe BAKAI relève les réalisations du Togo surtout en 
matière de lutte contre la pollution environnementale 

INTERVIEW DE 

HUBERT MATCHONNAWE BAKAI  
DIRECTEUR DES AFFAIRES MARITIMES
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et le déchargement des navires. Il s’agit 
notamment des chariots élévateurs pour 
soulever les conteneurs, des portiques 
de manutention permettant de lever 
des charges lourdes, des cavaliers 
servant à déplacer et à déposer les 
conteneurs les uns sur les autres 
(gerbage), des grues portuaires pouvant 
se déplacer sur des rails ou le long des 
quais pour charger ou décharger les 
marchandises des navires. Tous ces 
engins de manutention fonctionnent à 
base du carburant et émettent des gaz 
qui contribuent à la pollution de l’air. 

Pour lutter contre cette forme de 
pollution, le Port Autonome de Lomé a 
opté pour l’utilisation d’équipements de 
manutention et de stockage modernes 
afin de réduire les émissions de gaz 
d’échappement et de poussières.
La transition écologique encouragée par 
l’OMI oblige les ports à faire désormais 
des choix intelligents orientés vers 
l’énergie verte ou renouvelable.

LA PILOTINE : Le bruit produit par 
les équipements portuaires, menace 
la vie des employés et des populations 
riveraines du port. Y a-t-il des mesures 
prises en ce sens ?

BAKAI : Le bruit constitue dans certains 
cas, une nuisance majeure au travail. Il 
peut provoquer des surdités, mais aussi 
du stress et la fatigue. Lorsqu’il est 
impossible de réduire le bruit par des 
protections collectives, des protections 
individuelles doivent être portées. Au 
PAL, à défaut des mesures collectives 
de protection contre le bruit, ce sont 
des mesures de protections individuelles 
qui sont adoptées. 

On distingue 2 catégories de matériel 
utiliséss :

• les protecteurs avec coquilles 
(casque anti-bruit) englobant le 
pavillon de l’oreille et formant 
ainsi un obstacle;

• les bouchons d’oreilles qui obstruent 
le conduit auditif. Ils peuvent 
être en mousse, pré-moulés en 
silicone, en cire formable, ou 
enfin sur-mesure c’est-à-dire 
moulés individuellement.

Pour ce qui est des mesures collectives, 
c’est le lieu d’appeler les promoteurs, 
les ingénieurs et architectes à une 

prise en compte de cet inconvénient 
majeur dans les projets de construction 
d’immeubles, de magasins etc. dans 
les modèles de construction au PAL en 
utilisant des matériaux de cloisonnement 
et d’isolation adaptés. 

LA PILOTINE : Monsieur le Directeur 
des affaires maritimes, on parle de la 
transition écologique et énergétique 
des ports, des ports durables ou 
futur ou encore des Eco-ports. Que 
comprendre ?

BAKAI : La transition écologique est 
une évolution vers un nouveau modèle 
économique et social, un modèle de 
développement durable qui renouvelle nos 
façons de consommer, de produire, de 
travailler, de vivre  ensemble pour répondre 
aux grands enjeux environnementaux, 
ceux du changement climatique, de 
la rareté des ressources. 

Au Port Autonome de Lomé, à l’instar 
de tous les ports modernes, la transition 
écologique est devenue la biodiversité. 
La première conséquence palpable de 
la transition écologique globale pour 
les ports est de voir leurs trafics liés 
aux énergies fossiles se réduire peu à 
peu, jusqu’à atteindre sans doute une 
portion congrue des volumes.

Les ports sont à la fois la porte d’entrée 
et de sortie de flux, des lieux de 
concentration et d’échanges, d’innovation, 
de cohabitation, d’expérimentation et 
de mutation. Ils doivent répondre aux 
défis mondiaux, régionaux et locaux 
tels que le changement climatique, la 
transition énergétique, le développement 
de nouvelles technologies, la numérisation, 
l’adaptation réglementaire, la mobilité, 
l’évolution des flux de marchandises et 
de l’écosystème portuaire, l’intégration 
sociale, les questions sociétales.

Pour répondre à tous ces défis 
dans un objectif de développement 
durable, le port du futur doit être un 
port intelligent. Ainsi, le port du futur 
doit être intermodal, relié aux autres 
ports et à son hinterland par différents 
modes de transport interconnecté.

Quant aux Eco ports,  c’est un label accordé 
à des ports adhérant volontairement à 
de « bonnes pratiques » en matière de 
développement durable, associant des 

acteurs volontaires qui sont « parties 
prenantes » de la gestion portuaire, 
et voulant partager leurs expériences 
en matière d’environnement.

LA PILOTINE : Les effets du réchauffement 
climatique menacent-ils le Port Autonome 
de Lomé ? 

BAKAI : Si les ports sont au cœur 
du commerce international et de la 
mondialisation, ils sont aussi exposés à 
divers risques induits par les changements 
climatiques. Du fait de leur emplacement 
sur des parties ouvertes du littoral ou 
des estuaires et des deltas à basse 
altitude, les ports sont particulièrement 
touchés par l’élévation du niveau de 
la mer et les ondes et les vents de 
tempête, ainsi que par les inondations 
fluviales et pluviales. 

Étant donné la concentration de populations 
et de services qui caractérisent les 
zones portuaires, la taille et la valeur 
de leurs infrastructures, et le rôle 
fondamental des ports dans les chaînes 
d’approvisionnement internationales, 
les conséquences des changements 
climatiques pour les ports et leurs liaisons 
de transport avec l’arrière-pays peuvent 
avoir d’amples répercussions sur toute 
une série de secteurs économiques.

 Les dégâts et/ou les perturbations et retards 
subis par les infrastructures portuaires 
peuvent être préjudiciables au commerce, 
aux approvisionnements énergétiques 
et alimentaires, ainsi qu’au tourisme, ce 
qui a des conséquences plus générales 
pour les chaînes d’approvisionnement 
internationales et pour les perspectives 
de développement des pays les plus 
vulnérables, particulièrement les pays 
les moins avancés. 

Ainsi, le Port Autonome de Lomé 
comme tout autre port maritime et 
surtout des pays les moins avancés, 
est exposé aux effets du réchauffement 
climatique notamment les problèmes 
d’érosion côtière, des inondations dues 
à l’élévation du niveau de la mer et 
l’acidification des océans. 

                                                                           
 Théophile DANDAKOU
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ON CONNAIT 
MIEUX LA LUNE QUE 
LE FOND DES OCÉANS 

On a envoyé plus de monde dans l’espace qu’au plus profond des océans. En fait, plus 
de 80 % des océans ne sont pas explorés. Il existe toutefois un programme pour essayer 
de tout cartographier d’ici à 2030.
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Les océans recouvrent près de 71 
% de la surface du globe. Pourtant, 
cela reste un environnement 

que l’on connaît assez mal. Si la 
surface n’a plus guère de mystère 
à offrir (impossible de se cacher des 
satellites d’observation, qui balaient sans 
relâche les vastes étendues marines), 
les profondeurs demeurent une sorte 
de « terra incognita ».

En fait, l’essentiel du plancher océanique 
reste à découvrir. Si l’on se fonde sur 
les données de l’Agence Américaine 
d’Observation Océanique et Atmosphérique 
(NOAA), qui datent de l’été 2022, il 
y a environ 80 % des fonds marins 
que l’on n’a pas encore explorés et 
cartographiés. Autrement dit, on n’a 
visité véritablement qu’un cinquième 
de tout l’océan.

Caractéristiques topographiques 
complexes du fond marin dans la baie 
de San Francisco, // Source : NOAA 
Précisément, les opérations cartographiques 
ont permis de couvrir jusqu’à présent 
23,4 % des océans, selon la NOAA. 
Depuis 2017, il existe toutefois un 
programme, appelé Seabed 2030, qui 
ambitionne de produire d’ici à sept 
ans « la carte définitive des fonds 
océaniques mondiaux ». Ou, tout du 
moins, les grandes lignes de ce qui 
se trouve sous la surface.

Cartographier les fonds marins est difficile 
et coûteux avec des engins sous-marins, 
rappelle la NOAA. « Moins de 10 % 
de l’océan mondial est cartographié 
à l’aide d’une technologie de sonar 
moderne. Pour l’océan et les eaux 

côtières des États-Unis, seuls 35 % 
environ ont été cartographiés à l’aide 
de méthodes modernes. » D’autant 
que les GPS ne fonctionnent pas 
sous la surface des océans, mers et 
rivières : la physique de l’eau étant 
différente de celle de l’air, les ondes 
électromagnétiques s’y déplacent, et 
l’on ne peut compter que sur les ondes 
acoustiques. Cette difficulté complique 
les opérations de cartographie. 

On connait d’ailleurs si mal ce qui se 
cache à des kilomètres de profondeur 
— l’océan est abyssal par endroits 
— qu’il y a parfois des accidents de 
sous-marin. 

Au-delà de la tragédie que rencontrent 
les occupants du submersible Titan, 
introuvable malgré d’importants moyens 
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de recherche déployés, l’histoire de la 
marine regorge de récits de collisions 
avec des monts non identifiés.

Un exemple récent a eu lieu en octobre 
2021, lorsque le sous-marin nucléaire 
d’attaque américain USS Connecticut 
a heurté un « objet non identifié » en 
mer de Chine méridionale. On a appris 
ultérieurement qu’il s’agissait d’un mont 
sous-marin non cartographié. D’autres 
incidents ont aussi été révélés en 2008 
et 2005, avec d’autres sous-marins 
de guerre.

Plus de personnes sur la Lune 
qu’au fond des océans
Pour la NOAA, le fait est que « nous en 
savons moins sur le fond des océans 
que sur la surface de la Lune et de 
Mars ». 

Une comparaison frappante illustre cette 
réalité. Trois personnes seulement sont 
descendues au point sous-marin le plus 
bas connu : Challenger Deep. Deux 
en 1960 (le Suisse Jacques Piccard 
et l’Américain Don Walsh) et un en 
2012 (l’Américain James Cameron, 
cinéaste bien connu pour avoir réalisé 
le Titanic en 1998).

À titre de comparaison, plusieurs 
centaines de personnes ont déjà franchi 
l’altitude des 100 kilomètres (la ligne 
de Kármán), un seuil symbolique qui 
marque l’entrée dans l’espace. On a 
également envoyé douze personnes sur 
la Lune, à plus de 384 000 kilomètres 
de la Terre. En comparaison, le point 
le plus bas de l’océan que l’on connaît 
se trouve à… 10,3 kilomètres.

L’espace est évidemment un milieu 
extrêmement hostile : absence d’oxygène, 
froid intense, radiations, absence de 
pression. Mais au fond de l’eau, ce 
n’est pas non plus un environnement 
très accueillant : il y fait également 
très froid. La lumière du Soleil ne peut 
traverser une telle couche d’eau. On 
ne peut pas non plus respirer sans un 
dispositif. Et la pression est colossale.
                                                        

                 Julien LAUSSON 
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ENJEUX ET PERSPECTIVES POUR UN 
OCÉAN MONDIAL EN SANTÉ
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PRÉSERVATION, 
CONSERVATION ET EXPLOITATION: 

ENJEUX ET PERSPECTIVES POUR UN 
OCÉAN MONDIAL EN SANTÉ

DOSSIER

Longtemps négligé en termes de gouvernance environnementale, encore grandement méconnu sur le plan scientifique, l’océan mondial 
apparaît désormais comme une nouvelle frontière économique qu’il s’agit d’exploiter à son plein potentiel. L’économie maritime (ou 
océanique) se diversifie et s’intensifie pour se muter en économie bleue et croissance bleue. 
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Plus que jamais, les États côtiers se tournent vers 
la mer pour y exploiter pleinement l’ensemble des 
ressources vivantes et non vivantes sur lesquelles 

elles sont souveraines à travers leurs mer territoriale, zone 
économique exclusive et plateau continental. Cette volonté 
de tirer le maximum de bénéfices de la mer se prolonge 
également dans l’ensemble des zones marines situées au-
delà des juridictions nationales (ZAJN) : haute mer et zone 
internationale des fonds marins. 

On peut légitimement s’interroger sur cette intense « ruée 
vers la mer » qui, à bien des égards, reproduit les schémas 
de l’extractivisme qui a sévi sur les continents et qui ont 
été accompagnés d’impacts environnementaux néfastes. 

Comment ne pas s’inquiéter du développement de projets 
pétroliers et gaziers offshores au large de tous les continents 
(à l’exception de l’Antarctique), de la poursuite d’une pêche 
industrielle agressive et encore trop souvent destructrice 
sur la plupart des mers du monde, du développement de 
l’aquaculture et de la désalinisation ainsi que des espoirs 
désormais placés dans les nouvelles ressources telles que 
les énergies marines, les ressources minérales des grands 
fonds et les biotechnologies marines? 

Et puis la mer est aussi de plus en plus intensément utilisée 
par la navigation commerciale alors que s’y développent 
également les activités de tourisme et de loisir, les activités 
scientifiques ainsi que les opérations de sécurité maritime. 

Heureusement, on assiste actuellement à une sérieuse prise 
de conscience quant à l’état dégradé de l’Océan mondial, 
aux agressions qu’il subit (pollutions, destruction d’habitats, 
surexploitation des ressources, etc.), aux changements 
rapides et de grande ampleur qui l’affectent (réchauffement, 
acidification, hausse du niveau marin, etc.), mais aussi quant 
à ses contributions fondamentales au système climatique et 
à la biodiversité planétaires. Ainsi, il fait l’objet de l’objectif 
de développement durable no. 

14 (conserver et exploiter de manière durable les océans, les 
mers et les ressources marines aux fins du développement 
durable) et il est désormais intégré à la lutte contre les 
changements climatiques (la COP 25 appelant un dialogue 
sur les océans et les changements climatiques) et aux efforts 
pour sauver la biodiversité (cadre mondial de la biodiversité 
pour l’après-2020). 

C’est dans ce contexte que l’Océan mondial est maintenant 
un objet (ou sujet) à part entière dans les négociations 
mondiales, abordé de manière individuelle ou dans le cadre 
des travaux portant sur des questions d’environnement 
connexes et le développement durable. 

À cet égard, on peut saluer la tenue au siège des Nations 
Unies à New York de la Conférence sur les océans 2017, 
officiellement « Conférence des Nations unies pour 
appuyer la mise en œuvre de l’objectif 14 des objectifs de 
développement durable : conserver et exploiter de manière 

durable les océans, les mers et les ressources marines aux 
fins du développement durable », et la tenue prochaine 
à Lisbonne au Portugal (initialement prévue en 2020, 
maintenant convoquée pour juin 2022) de la Conférence 
des Nations Unies visant à appuyer la réalisation de l’objectif 
de développement durable no 14 : conserver et exploiter 
de manière durable les océans, les mers et les ressources 
marines aux fins du développement durable (Conférence 
sur les océans 2022). On soulignera également que nous 
sommes actuellement dans la Décennie des Nations Unies 
pour les sciences océaniques au service du développement 
durable 2021-2030. 

Ceci n’est que la « pointe de l’iceberg » d’un intérêt soutenu 
et d’une action qui s’envisagent désormais dans l’interrelation 
entre les différentes échelles géographiques (du global au 
local), les multiples thèmes et enjeux (environnementaux, 
économiques, politiques, juridiques, etc.) et l’ensemble des 
espaces maritimes (des zones côtières à la haute mer, des 
régions polaires aux régions intertropicales, d’un océan à 
l’autre, etc.).

Avec ce numéro spécial de Vertigo – la revue électronique 
en sciences de l’environnement, nous avions comme 
ambition de nourrir et d’approfondir la réflexion critique 
sur la thématique de la protection, de la conservation et 
de l’exploitation de l’Océan mondial. 

Des textes portant sur les différentes échelles, du local 
au global, et sur différents espaces de l’Océan mondial 
étaient souhaités afin de pouvoir constituer un regard croisé 
sur l’ensemble des grands enjeux et perspectives liés à 
la thématique. Force est d’admettre que nous proposons 
finalement un ensemble de textes qui demeure incomplet 
quant à notre thématique. 

Malgré ce constat, nous sommes ravis de présenter un 
dossier fort pertinent dont le fil directeur est les défis et 
les enjeux d’une gouvernance adaptée et efficiente de la 
préservation et de la conservation de l’Océan mondial, 
des mers et des océans. Globalement, il appert que cette 
question est tout autant d’une très grande actualité que d’une 
importance capitale, ce qui est parfaitement documenté 
et discuté par les treize textes que nous proposons dans 
ce dossier, à savoir : 

• « Pêcheurs artisanaux en AMP : gardiens de la 
biodiversité ou des frontières maritimes? (San Andrés, 
Colombie) », par Justine Berthod ;

• « Effort de conservation et aires marines protégées: 
quatre illusions et un changement de perspective », 
par Jean-Eudes Beuret et Anne Cadoret ;

• « Questionner l’efficacité de la gouvernance d’une 
AMP: le cas de Natura 2000 en mer », par Jean-Eudes 
Beuret, Ludovic Martel, Anne Cadoret, Frédérique 
Chlous, Julie Delannoy, Marie Lesueur, Christelle 
Noirot, Hélène Rey-Valette, Lucille Ritschard et Paul 
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Sauboua ;

• « L’avenir des ressources génétiques marines au-
delà des juridictions nationales : enjeux à l’aube d’un 
nouveau traité international », par Nathan Brison et 
Christine Frison ;

• « Protéger la biodiversité marine : regard sur la 
Méditerranée au prisme des outils de l’UICN », par 
Orianne Crouteix ;

• « L’impossible gouvernement de la migration? Gestions 
locales d’espèces globales : les migrateurs amphihalins 
(anguille européenne et saumon atlantique) », par 
Anatole Danto ;

• « Impact des laisses végétales sur la dynamique des 
plages sableuses, Martinique, Petites Antilles », par 
Franck Dolique, Mouncef Sédrati et Quentin Josso;

• « La gouvernance des aires marines protégées au 
Sénégal : difficulté de la gestion participative et 
immobilisme des comités de gestion », par El hadj 
Bara Dème, Pierre Failler et Grégoire Touron-Gardic;

• « Autocueillette durable et sécuritaire de moules bleues 
du Saint-Laurent en collaboration avec les Wolastoqiyik 
Wahsipekuk (Québec, Canada) », par Marie-Claude 
Lefebvre, Philippe Archambault, Alexandre Truchon-
Savard, Cindy Grant, Rebecca Hennigs, Isadora 
Desmarais-Lacourse et Mélanie Lemire ;

• « Du sable, des plantes, des microorganismes, des 
gens. Un regard anthropologique sur l’érosion côtière à 
l’archipel de la Maddalena (Italie) et sur des politiques 
situées », par Cecilia Paradiso ;

• « Marqueurs territoriaux ou marqueurs patrimoniaux : 
l’appropriation de l’espace marin coutumier au sahel 
tunisien face aux disruptions des récentes logiques 
environnementales de l’État », par Racha Sallemi ;

• « Raison d’agir des écologistes océaniques : du golfe 
de Biscaye à la mer de Patagonie », par Milo Villain ;

• « L’activité de pêche artisanale au sud de la Méditerranée: 
gouvernance, dynamique socio-économique et enjeux 
environnementaux dans le port algérien de Jijel (Boudis) 
», par Fouad Zaimen, Tarik Ghodbani et Hugo Vermeren.

L’ensemble de ces textes nous permet de constater combien 
il est important aujourd’hui d’aborder la gouvernance des 
mers et océans ainsi que la gestion des affaires maritimes 
selon une approche intégrant tout à la fois l’ensemble des 
enjeux sociaux et écologiques. 

D’ailleurs, plusieurs des textes présentés ici abordent la 
question en évoquant le cadre théorique du socio-écosystème 
et de ses dynamiques qui mettent en interaction les systèmes 
écologiques, économiques, socio-anthropologique et de 

gouvernance. Ce paradigme semble tout à fait approprié 
pour étudier les aires marines protégées (AMP) dans toutes 
leurs dimensions et en soulever l’ensemble des enjeux. 

À cet égard, la moitié des textes portent directement sur 
les AMP qui représentent actuellement une thématique 
centrale de la protection et de la conservation de l’Océan 
mondial. Les autres textes abordent différentes questions, à 
différentes échelles géographiques et dans des lieux divers, 
mais considèrent toujours l’interrelation humains-systèmes 
naturels comme déterminante pour identifier et comprendre 
les enjeux et les défis ainsi que pour envisager et proposer 
des solutions.

On regrettera que ce dossier ne présente pas de texte sur de 
nombreux autres sujets de grand intérêt tels que le carbone 
bleu, l’économie bleue, la recherche océanographique, le 
partage des connaissances, la planification spatiale maritime, 
l’exploration et l’exploitation des gisements miniers sous-
marins ainsi que des ressources d’hydrocarbures offshores, 
le tourisme et loisir côtiers et maritimes, la pollution marine, 
etc. La thématique que nous avons proposée était ambitieuse 
et certainement trop vaste pour pouvoir être traitée ici dans 
toute son étendue et sa profondeur. 

Malgré tout, il s’agit d’une question émergente sur la 
scène internationale et d’une importance primordiale pour 
la sauvegarde d’un environnement planétaire en santé, au 
même titre que, et en interrelations étroites avec, les luttes 
contre les changements climatiques et la perte de biodiversité. 

Enfin, en ce début de XXIe siècle, la mer trouve une place à 
l’avant-scène des enjeux environnementaux, et ce, du local 
au global dans une perspective de développement durable. 

Ce numéro spécial montre qu’il reste encore beaucoup de 
chemin à faire sur le plan des connaissances, des outils et 
de la gouvernance pour protéger et conserver efficacement 
l’Océan mondial, ses ressources et ses écosystèmes.

Il témoigne parfaitement de l’importance de considérer et 
d’intégrer l’ensemble des dimensions humaines dans ce 
grand chantier environnemental. Reste à espérer que les 
humains sauront se mobiliser et réagir à la hauteur des défis 
et veilleront, comme il se doit, sur ce milieu iconique de la 
planète bleue qu’est l’océan mondial.
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Vous avez, peut-être, eu la chance de croiser des animaux gigantesques lors de 
vos plongées tels que le Mola Mola 3 mètres, le makaire bleu 5 mètres, une Raie 
manta 5.5 mètres ou un requin tigre 5 mètres mais sachez qu’il existe des monstres 
marins encore plus grands. 
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DOSSIER

QUELLES SONT 
LES 10 PLUS GRANDES 

CRÉATURES SOUS 
MARINES AU MONDE
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Le classement des 10 plus grandes 
espèces marines du monde :

N°10 Grand Requin Marteau et le 
Grand Requin Blanc : Jusqu’à 6 
mètres
Ce requin est très populaire chez les 
plongeurs et il est, si l’on peut dire, 
extrêmement photogénique. On le 
retrouve dans la plupart des océans 
tropicaux de la planète. 

Sa caractéristique qui le différencie des 
autres espèces de requins, se situe au 
niveau des larges extensions aplaties 
de sa tête. Cet aspect physique lui 
permet de prendre des virages très 
serrés et de détecter les variations 
électromagnétiques. 

Quant au grand requin blanc, il est de 
loin le requin le plus connu au monde. 
Rendu célèbre par le film “Les dents 
de la mer”, ce requin est devenu la 
hantise de nombreux spectateurs. 

Aujourd’hui considéré comme l’un des 
plus grands prédateurs marins, le requin 
blanc déchaine les passions entre ses 
défenseurs et ses détracteurs. Il est 
possible d’observer le requin blanc à 
travers des cages en acier en particulier 
en Afrique du Sud, en Australie et dans 
le Golfe du Mexique. Le plus grand 

spécimen observé à ce jour est une 
femelle de 6,09 mètres, dénommé « 
Deep Blue » qui vit au large de l’île 
de Guadalupe.
 
N°9 Poisson-Scie Septentrional 
et Raie Manta Géante Océanique: 
Jusqu’à 7 mètres.
Le poisson-scie n’est pas un requin. 
Il appartient à la famille des raies. Ce 
poisson est célèbre par la scie courte 
et massive qu’il arbore à l’avant de sa 
tête. Cette extension effilée composée 
de 14 à 22 dents très grandes de 
chaque côté, lui sert à détecter ses 
proies et à trancher ses aliments. On 
le trouve essentiellement en Océanie 
et en Afrique.

La plus célèbre et la plus grande parmi 
les nombreuses espèces de raies est la 
« raie Manta géante »  qui peut atteindre 
7 mètres d’envergure pour un poids 
de 2 tonnes. Ce poisson est, sans 
conteste, l’un des plus appréciés et 
des plus recherchés par les plongeurs 
du monde entier. La raie manta est un 
grand poisson cartilagineux dont le corps 
possède deux grandes ailes latérales 
qui lui permettent de se déplacer avec 
grâce et beauté.
 
N°8 Requin du Groenland : 7,3 mètres
Le requin du Groenland est un poisson 

abonné aux records. Il vit, tout d’abord, 
dans un environnement extrême eau 
entre 2° et 7° Celsius et il possède 
de nombreuses caractéristiques qui 
le rendent exceptionnel : sa taille 
imposante qui le propulse au 8ième rang 
de ce classement, sa longévité car il 
peut vivre presque 400 ans, sa chair 
qui est la plus toxique au monde et 
la présence durant toute sa vie d’un 
parasite marin accroché à l’œil.
 
N°7 Pieuvre Géante du Pacifique: 
Jusqu’à 9 mètres
La pieuvre géante du Pacifique possède 
quatre paires de longs bras mesurant 
en moyenne près de 4 mètres de long. 
Certains spécimens exceptionnels ont 
étés capturés ces dernières années 
dont le plus gros pesait 180 kgs environ 
pour une longueur de 9 mètres. Les 
pieuvres vieillissent de la même manière 
que les humains c’est-à-dire que leur 
système immunitaire, reproducteur se 
dégradent progressivement au cours de 
leur vie. A un certain âge, les pieuvres 
ne parviennent plus à se nourrir seule 
et meurent. 
 
N°6 Régalec : Jusqu’à 11 mètres
Le régalec est le plus long poisson 
osseux de la planète. Sa taille 
maximale n’est pas connue même si 
les spécimens observés échoués ou 
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agonisants mesuraient en moyenne 
5 mètres de long. Récemment, lors 
d’explorations avec des robots sous-
marins téléguidés, certains régalecs 
ont été aperçus sur les caméras. Ces 
nouveaux spécimens atteignaient la 
longueur record de 11 mètres pour un 
poids estimé de 270 kgs et Il est fort 
probable que des spécimens encore 
plus grands, existent dans l’océan. 
 
N°5 Requin Pèlerin : Jusqu’à 12 
mètres
Le requin pèlerin est le deuxième 
plus grand requin au monde. Vivant 
dans les eaux tempérées des plateaux 
côtiers, on le rencontre essentiellement 
dans les océans Atlantique au large de 
l’Irlande et dans le Pacifique. Espèce 
pacifique, le requin pèlerin se nourrit 
exclusivement de zooplanctons d’algues 
ou bien d’animaux microscopiques qu’il 
absorbe par sa très large bouche. 
 
N°4 Calmar Géant : Jusqu’à 13 
mètres
Ce calmar géant est le deuxième plus 
grand mollusque de la planète. Il est 
connu pour atteindre des dimensions 
exceptionnelles : 10 mètres de longueur 
pour les mâles et 13 mètres pour les 
femelles. Même si de nombreuses 
personnes ont affirmé avoir pêché 
des spécimens de plus grandes tailles, 

aucun échantillon ou photographie n’a 
permis de le prouver. On trouve le calmar 
géant à des profondeurs de plus de 
500 mètres où se rendent seulement 
ses prédateurs les cachalots.
 
N°3 Calmar Colossal, le plus grand 
mollusque des océans : Jusqu’à 
14 mètres
Le calmar colossal est le plus long 
invertébré sous-marin connu dans le 
monde. Il est également connu pour 
avoir les plus grands yeux du règne 
animal 27 cm. Le calmar colossal est 
une espèce très différente du calmar 
géant en raison de son anatomie ou 
de ses aires de répartition proches 
du pôle sud. De nombreuses choses 
restent à découvrir sur ce prédateur des 
abysses peu étudié compte tenu des 
profondeurs dans lesquelles il évolue 
mais aussi des conditions climatiques 
rudes de l’Océan antarctique.
 
N°2 Quel est le plus gros poisson 
du monde ? Jusqu’à 20 mètres
Le requin baleine est le plus gros 
poisson du monde et la star aux yeux 
des plongeurs au même titre que les 
raies manta. Le tourisme autour de son 
image est florissant et attire chaque 
année des milliers de plongeurs des 
quatre coins du monde. Ce requin 
se nourrit de planctons et de krill. Il 

est aussi inoffensif pour l’homme. 
La majorité des spécimens observés 
mesurent entre 2 et 14 mètres même 
si la taille du requin baleine peut être 
supérieure en 1999, un requin baleine 
de 20 mètres a été aperçu.
 
N°1 Cyanea Capillata, la plus grande 
méduse du monde : Jusqu’à 30 
mètres
La méduse à crinière de lion est la créature 
marine la plus longue de la planète. 
Cette méduse géante connue sous le 
nom de Cyanea capillata peut mesurer 
plus de 2 mètres de largeur avec des 
tentacules de près de 30 mètres de long. 
Les nombreux tentacules ressemblent 
à une imposante chevelure flottant au 
gré des courants. On retrouve cette 
méduse au large et à faible profondeur 
dans les eaux froides 

de l’Atlantique et du Pacifique nord. 
Sa piqure occasionne des crampes 
musculaires, des brûlures, des troubles 
du rythme cardiaque et respiratoire 
voire même, dans certains cas, la mort.
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Les conseils des experts DUBA CONTAINER
Qu’est-ce qu’un conteneur ? (Container en anglais). Une caisse de dimension 
normalisée utilisée pour la manutention, le stockage ou le transport de 
marchandises. Aujourd’hui, ces containers connaissent un destin qui dépasse 
de loin son utilisation première. Maisons, campus étudiants, etc. Quelles 
sont les raisons de cet engouement ? Comment et pourquoi ces containers 
sont-ils incontournables ? DUBA CONTAINER, spécialiste de la question 
apporte ici ses conseils d’expert.
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TOUTES LES UTILISATIONS 
D’UN CONTAINER : TRANSPORT, 

STOCKAGE MAIS AUSSI…
HABITATION !

DOSSIER
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Le conteneur a été inventé par 
l’armée américaine pour ravitailler 
ses troupes stationnées en 

Europe après 1945 et popularisé par 
le transporteur américain Maclean. 
Aujourd’hui, on trouve plusieurs 
types de conteneurs de différentes 
matières : acier, aluminium ou 
contre-plaqué et de différentes 
dimensions. Le développement 
du conteneur est étroitement lié 
à celui des échanges internationaux 
par voie maritime, particulièrement 
des produits manufacturés.

L’essor du transport de conteneurs 
est lié aux dimensions standardisées: 
une hauteur de 10, 20, 30 et 40 
pieds et une largeur de 2,44 m. 
La norme ISO fixa ensuite des 
standards mondiaux. 

Qu’est-ce qu’une maison 
container ?

Une maison container, un container 
habitable, c’est tout simplement une 
maison réalisée avec des containers 
de transport maritime, neufs ou 
d’occasion. 

Quels sont les avantages d’une 
habitation en container ?

La maison en container est un marché 
en plein essor. Les avantages sont 
nombreux :

Economique : le prix est un 
argument fort. Bien en deçà des 
constructions traditionnelles.

La durée de construction : 
l’installation et l’aménagement 
des containers sont très rapides.

Une excellente isolation : le 
container est déjà étanche. Résiste 
bien sûr à l’eau, aux chocs thermiques.
Modulable à souhait ! Et déplaçable.

Ecologique : l’isolation étant 
performante; 
Les maisons en containers permettent 
de réduire significativement les 
dépenses énergétiques en limitant 
les déperditions.

Résistance et durabilité : les 
containers sont conçus pour être 
transportés dans des conditions 
extrêmes.

Les conseils d’experts de DUBA 
CONTAINER

Notre société située au Havre depuis 
1989, est spécialisée dans la vente 
de containers neufs ou d’occasion.
Le container est le module de 
transport et de stockage le plus 
universel et son utilisation ne cesse 
de se diversifier.

Fiabilité, sécurité, rapidité sont 
des avantages incontestables de 
l’emploi du container.

Nous vendons des container 10’, 
20’, 40’, Dry, Open top, Plateformes, 
Citernes, Reefers, appropriés à 
chaque type de produit transporté 
(chimique, alimentaire, frais ou colis 
de dimensions exceptionnelles).

Nous effectuons des aménagements 
permettant de transformer ces 
containers pour votre usage spécifique.

Notre vision de l’avenir ?...Construire 
une habitation avec des containers. 
Une solution originale, économique, 
écologique et rapide
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CONAKRY TERMINAL SE 
RENFORCE AVEC L’ARRIVEE 
D’UN NOUVEAU PORTIQUE 

Conakry Terminal a réceptionné un nouveau portique de quai. Un outil qui vient renforcer la performance 
opérationnelle du manutentionnaire.

Conakry Terminal réceptionne un nouveau portique de quai pour compléter ses installations. Le 
concessionnaire du Terminal à conteneurs du Port Autonome de Conakry (PAC) a réceptionné le 
portique le 7 juillet. Cette acquisition vient renforcer la performance opérationnelle de l’entreprise. De 

plus, elle témoigne de son engagement continu envers la qualité et l’efficacité de ses services.

Un investissement de 85,8 Md FGN

Pour un coût total d’environ 85,8 Md Franc guinéen (8,7 M€), ce nouvel équipement permettra à 
Conakry Terminal d’accroître sa capacité de traitement des marchandises de 50% sur le quai 12. De 
plus, il améliorera également l’efficacité des opérations de manutention des navires, renforçant ainsi 

la performance globale du Terminal.

Une demande croissante

Avec cet investissement, Conakry Terminal démontre son engagement envers la modernisation et 
l’optimisation de ses activités portuaires. Cette acquisition s’inscrit dans la stratégie de développement 
de l’entreprise, en réponse à la demande croissante de services portuaires de qualité dans la région.

Un nouveau poste à quai

Outre la mise en service de ce portique, Conakry Terminal prévoit d’élargir son offre. En effet, le 
manutentionnaire annonce la construction d’un nouveau poste à quai. Il confirme l’investissement 
du manutentionnaire sur le port guinéen entrepris depuis plus de 10 ans. Conakry Terminal continue 
de se positionner comme un acteur majeur offrant des services portuaires de qualité internationale. 
L’entreprise reste engagée à fournir des solutions logistiques performantes et fiables pour soutenir le 

commerce régional et le développement économique de la Guinée.
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Il est enfin arrivé au Port Autonome de Lomé (PAL). Il s’agit du  quatrième 
remorqueur annoncé récemment par  le Ministre togolais de l’Économie 
Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière, M. Kokou Edem 
TENGUE. L’équipement naval a été livré par Boluda Towage, leader 

mondial du remorquage maritime.

Mission :
Le nouveau navire spécialisé est destiné à l’appareillage, l’accostage et 
au sauvetage de navires commerciaux. Il devrait renforcer les capacités 
de remorquage de Lomé Container Terminal (LCT), notamment pour les 

megaships. 
En outre, cet équipement va améliorer les capacités opérationnelles du 
port et maintenir Lomé dans sa position concurrentielle face aux ports 
d’Abidjan en Côte d’Ivoire et de Tema au Ghana, ainsi qu’au port de 

Lekki au Nigeria

LE PORT AUTONOME DE LOMÉ 
RENFORCE SA FLOTTE AVEC 
L’ARRIVÉE D’UN QUATRIEME  

REMORQUEUR 
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En cas de congestion portuaire, les navires arrivent dans le port sans pouvoir charger ou décharger, 
le terminal étant déjà saturé. Ils sont donc obligés de patienter dans la « file d’attente » jusqu’à ce 
qu’une place se libère.
La congestion portuaire est un défi majeur auquel sont confrontés de nombreux ports dans le monde 
entier ; elle peut se produire pour diverses raisons :

• Le port ou le terminal est réservé à un niveau supérieur à sa capacité
• Retards causés par le mauvais temps, avec pour résultat un nombre croissant de navires en 

attente à l’extérieur du port
• Actions syndicales ou grèves
• Conflits
• Pandémies, comme celle de la COVID-19
• Manque d’équipements de manutention portuaire
• Productivité faible
• Manque d’espace d’entreposage
• Accès portuaire restreint
• Situation géographique du port

Ces problèmes peuvent entraîner l’accumulation de retards eu égard aux opérations à terre. Cela 
affecte la productivité du port/terminal ; il en résulte que les opérations sur un navire à quai prennent 
plus de temps et que les navires qui patientent à l’extérieur pour accéder à ce même quai doivent 
attendre plus longtemps, tandis que d’autres navires viennent s’ajouter à cette « file d’attente ».

POURQUOI LE SECTEUR DU 
TRANSPORT MARITIME EST-IL 

CONFRONTE AU PHENOMENE DE 
CONGESTION PORTUAIRE ?
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STRUCTURES D’ÉTAT

PORT AUTONOME DE LOMÉ
OTR / COMMISSARIAT DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU TOGO (CNCT)
DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES (DAM)

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU TOGO 
SAZOF

SEGUCE TOGO (GUICHET UNIQUE)
DIRECTION DES TRANSPORTS ROUTIERS ET FERROVIAIRES

PIA (PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADÉTIKOPE)

MANUTENTIONNAIRES
TOGO TERMINAL

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOMÉ (TCL)

LOME CONTAINER TERMINAL (LCT)

CONSIGNATAIRES / TRANSITAIRES
NAVI TOGO  

SAGA  TOGO
STCM

MAERSK LOGISTICS AND SERVICES TOGO (Ex DAMCO
INTER SEAS TOGO)

COTOTRAC
LOGISTRANS

UNIPORT TOGO
UNION PROFESSIONNELLE DES AGREES EN DOUANES 

(UPRAD)
ASSOCIATION DES COMMISSIONNAIRES AGREES EN 

DOUANES (ACAD)
OTOCI

REPRESENTANTS DES PAYS DU SAHEL

CONSEIL BURKINABE DES CHARGEURS (CBC) 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU 
BURKINA FASO (CCI BF)
SONABHY
CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS DE TRANSPORT 
PUBLICS  (CNUT)
NITRA
ENTREPOTS MALIENS DU TOGO (EMATO)

TRANSPORTEURS

UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS ROUTIERS DU TOGO
(UNATROT)

AUTRES

ASSOCIATION DES GRANDES ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
EXPO AUTO
SOCIETE TOGOLAISE DE STOCKAGE DE LOME (STSL) 
INROS LACKNER SE
ANTASER TOGO
BOLUDA LOME
ZENER (ANCIEN SODIGAZ)
SOCIETE TOGOLAISE D’ENTREPOSAGE (STE)
SOCIETE TOGOLAISE DE CONTROLE AUTOMOBILE (STCA)
COTRACO-BLUE TURTLE
SYNDICAT DES IMPORTATEURS DE VEHICULES D’OCCASION DU TOGO 
(SIVOT)
ERES – TOGO

Président
Contre - Amiral Fogan Kodjo ADEGNON

Secrétaire Général
Monsieur Abdoul-Razak DERMAN

Siège de l’association
Zone Portuaire BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 27 47 42 
Fax : +228 22 27 08 18

LISTE DES SOCIETES ET INSTITUTIONS MEMBRES
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ÉTALE 
Période de la marée pendant laquelle le niveau d’eau reste constant 
(étale de marée) ou pendant laquelle la vitesse des courants marins 
s’annule (étale de courant).

INTERLINING  
Pratique consistant à transborder les conteneurs d’un gros navire 
vers un autre gros navire. L’objectif est de démultiplier le nombre de 
destinations accessibles par les marchandises sur une compagnie. 
Cela permet des interconnexions entre lignes conteneurisées est-
ouest et nord-sud.

DRAGAGES DES CHENAUX 
D’ACCES MARITIMES ET PORTUAIRES 
Les dragages d’approfondissement des chenaux d’accès maritimes et 
portuaires  contribuent,  obligeant ainsi les places portuaires à adapter 
et dimensionner leurs infrastructures (chenaux d’accès... ont dû ou 
pu adapter leurs infrastructures portuaires pour permettre l’escale de 
navires porte-conteneurs... sur les projets portuaires importants. Le 
politique qui a bien conscience des conséquences, des réels enjeux.

ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE 
DANS LES TERRITOIRES PORTUAIRES 
Cet article a pour but de présenter la pertinence et la spécificité des 
territoires portuaires... . Le présent article propose de considérer les 
territoires portuaires, en tant que plateformes de circulation... pour les 
territoires portuaires en fournissant des exemples précis d’initiatives 
portuaires d’écologie industrielle... techniques (types de synergies) et 
organisationnelles (types de gouvernance) dans les territoires portuaires...

AVARIE PARTICULIERE (PARTICULAR AVERAG
Dommages survenus par accident au navire ou à sa cargaison. Une 
avarie particulière peut survenir lors du transport en mer de la cargaison 
ou au cours des opérations de chargement, déchargement, arrimage, 
etc.Gl
os
sa
ire

Source : Wikipédia
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DIRECTION GENERALE
01 BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 23 77 00/22 23 77 77
                   22 23 78 00/22 27 47 42
Fax : +228 22 27 26 27 / 22 27 02 48
Numéros verts : 80 00 18 18/80 00 00 18
togoport@togoport.tg
www.togoport.tg

CENTRE D’APPEL DU PORT DE LOME
Tél: 8818

DIRECTION COMMERCIALE 
Tél. +228 22 27 02 96
Fax. +228 22 27 02 96 /22 27 26 27

TERMINAL DU SAHEL
Tél. +228 22 50 20 84/22 25 20 76
Fax.  +228 22 27 26 27

CAPITAINERIE DU PORT 
Tél. +228 22 27 04 57 - Fax. +228 22 27 41 69

BUREAUX DE REPRESENTATION 
BURKINA FASO
Tél : +226 25 35 61 00
         +226 70 29 01 10
         +228 90 12 96 99

NIGER
BP 1038 Niamey Niger
Tél : +227 20 74 03 26/21 79 48 73 
Mob : +227 96 96 48 73
Fax : +227 20 74 03 27

MALI
 Tel:+228 22 27 47 42
            +228 22 23 77 00
            +228 22 23 78 00
   Fax: +228 22 27 26 27
            +228 22 27 02 48

COMMUNAUTE PORTUAIRE : 
ALLIANCE POUR LA PROMOTION DU PORT 
DE LOME (A2PL)
Tél : +228 22 27 47 42

MANUTENTIONNAIRES

TOGO TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 50
Fax : +228 22 27 86 52/22 27 01 34

LOME CONTAINER TERMINAL
Tél : +228 22 53 70 25/22 53 70 06

TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOME
Tél : + 228 22 27 93 59
Fax : +228 22 27 93 06

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 86
Fax : +228 22 23 73 77

BOLUDA
Tél : +228 22 71 75 36

NECOTRANS
Tél : +228 22 27 93 84 / 22 27 93 59

OTOCI
Tél : +228 22 71 75 76/22 71 41 24
Fax : +228 22 71 75 97

UNIPORT
Tél : +228 22 20 23 27
Fax : +228 22 22 30 46

EXPO AUTO
Tél : +228 22 27 04 75
Fax : +228 22 27 04 76

GUICHET UNIQUE POUR LE COMMERCE 
EXTERIEUR
Société d’Exploitation du Guichet Unique 
 Pour le Commerce Extérieur (SEGUCE)
Tél : +228 22 23 90 00/22 20 69 20
support@segucetogo.tg
www.segucetogo.tg 

MINISTERE DE L’ECONOMIE MARITIME, DE 
LA PECHE ET DE LA PROTECTION COTIERE                                                                  
Tél : 91 61 80 08
secretariat.ministre@maritime.gouv.tg

HAUT CONSEIL POUR LA MER (HCM)
Tél : +228 22 27 88 27 / 22 23 41 35

CONSEIL BURKINABE 
DES CHARGEURS (CBC)
Tél. +228 22 27 62 70  
Fax : +228 22 27 02 79

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DU BURKINA FASO (CCI-BF) 
Tél. +228 22 27 32 06  
Fax +228 22 27 01 57

CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS 
DES TRANSPORTS PUBLICS (CNUT)
Tél.  +228 22 27 56 60   
Fax : +228 22 27 00 58

LA NIGERIENNE DE TRANSIT (NITRA)
Tél. +228 22 27 05 69  
Fax:  +228 22 27 67 51

ENTREPOTS MALIENS AU TOGO (EMATO) 
Tél. +228 22 27 48 40/22 23 77 00 Poste 45 41
Fax : +228 22 27 48 40

AUTRES PARTENAIRES

OFFICE TOGOLAIS DES RECETTES (OTR)
Tél : +228 22272434 / 22 27 24 35 / 22 27 24 36
Fax : +228 22 27 31 60

CABINET INROS LACKNER AG
Bureau de Lomé
Tél : +228 22 27 06 92
        +228 22 23 77 00 Poste 45 11

COTECNA (SOCIÉTÉ D’ADMINISTRATION 
DU SCANNER)
Tél. +228 22 27 46 26  
Fax. +228 22 71 31 89

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DU TOGO (CCIT)
Tél. +228 22 21 70 65    
Fax. +228 22 21 47 30

BUREAU DES DOUANES DU PORT DE LOME
Tél. +228 22 27 24 34 / 22 27 24 35 / 22 27 24 
36    
Fax. +228 22 27 02 48

GENDARMERIE DU PORT
Tél. +228 22 23 77 00 Poste 42 16/42 17
+228 22 27 31 60
 
BRIGADE MARITIME
Tél : +228 22 23 77 00 Poste 42 05 ou 42 04
         +228 22 71 29 07

COMMISSARIAT DE POLICE DU PORT
Tél. +228 22 27 31 89
 
UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS
ROUTIERS DU TOGO (UNATROT)
Tél : +228 22 23 77 43 / 22 27 47 42 Poste 45 43

PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADETI-
KOPE (PIA)
Tél : +228 22 5301 70
E-mail : pia@arisenet.com

AFRICA CONSULTING LEADERS (ACL)
Tél : +228 22 71 91 41
E-mail : africolead@yahoo.com

FAITIERE PATRONALE TOGOLAISE DES 
TRANSPORTEURS ROUTIERS
Tél : +228 02 31 30/ 90 04 30 19

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS 
DU TOGO (CNCT)
Tél : 22 23 71 00

DIRECTIONS DES AFFAIRES 
MARITIMES (DAM)
Tel : 70 43 52 24/22 57 66 24

SOCIETE D’ADMINISTRATION 
DE LA ZONE FRANCHE (SAZOF)
Tél : 22 53 53 53

BOLLORE TRANSPORT 
& LOGISTICS TOGO
Tél : 22 27 07 20

SAGA TOGO
Tél : 22 275878

STCM
Tél : 22 27 84 76

MAERSK TOGO
Tél : 22 23 12 31

MEDITERRANEAN SHIPPING 
COMPANY (MSC)
Tél : 22 35 06 56

CMA CGM TOGO
Tél : 90 70 40 40/22 27 57 93/22 71 12 74

R-LOGISTIC TOGO
Tél : 22 27 93 84

GRIMALDI TOGO
Tél: 22 27 32 31

NAVITRANS AFRICA TOGO
Tél: 22 27 56 12/14

TOGOLAIS D’AFFRETEMENT 
ET D’AGENCE DE LOME (TAAL)
Tél :22 22 02 43

INTER SEAS TOGO
Tél : 22 27 85 81/82

COTOTRAC
Tél : 22 71 48 86

LOGISTRANS
Tél : 22 27 60 06

GROUPE GATO
Tél : 90 04 11 10
Tél : 22 27 94 57
Tél : 22 71 94 77

ASSOCIATION DES GRANDES 
ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
Tél : 22 21 95 85

SOCIETE TOGOLAISE 
DE STOCKAGE DE LOME (STSL)
Tél : 22 23 72 00

TOGO INVEST
Tél : 22 23 12 80

SOCIETE GENERALE 
DES MOULINS DU TOGO (SGMT)
Tél : 22 27 73 46

NIOTO
Tél : 22 27 23 79/ 22 27 26 84

CIMTOGO
Tél : 22 27 08 59

CIMCO
Tél : 98 48 03 03
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LA MAMAN DE TOTO 
REGARDE LE CAHIER 
DE DEVOIR DE SON 

FILS :

- Qu’est-ce que tu écris 
mal ! Tu ne pourrais 

pas écrire plus gros ?
- Ah non. Quand j’écris 
trop gros, la maîtresse 
voit toutes les fautes.

LA MAÎTRESSE RACONTE 
L’HISTOIRE DES « TROIS 

PETITS COCHONS » 

- Il était une fois trois petits 
cochons qui devaient se 

construire une maison. Le 
premier voulait acheter de la 
paille au marchand. Alors, les 
enfants, qui connaît la suite ?

- Moi, crie Toto. Le cochon 
a demandé de la paille au 

marchand qui s’est écrié : AAH! 
Un cochon qui parle. Et il est 

parti en courant.

TOTO RENTRE DE 
L’ÉCOLE ET DIT 

À SA MÈRE :

– Je sens que je vais avoir 
un zéro en maths.

– Tu en es sûr ?

– Aussi sûr que 
2 et 2 font 5.

TOTO ET GOGO JOUENT 
DANS LA COUR DE 

RÉCRÉATION. SOUDAIN, 
TOTO DEMANDE À RORO :

- Quel est ton métier de 
rêve ?

- J’aimerais bien être 
pompier, dit Roro.

- J’aimerais être Père 
Noël comme ça, je ne 

travaillerais qu’une fois 
par an, répond Toto.

C’EST L’ANNIVERSAIRE 
DU PÈRE DE TOTO. IL 

DEMANDE À TOTO

– Ce qui me ferait le 
plus plaisir pour mon 

anniversaire, c’est que tu 
travailles bien à l’école !

– Trop tard, je t’ai déjà 
acheté une cravate !

A L’ÉCOLE, L’INSTITUTRICE 
S’ADRESSE À

TOTO...

- À quoi sert le mouton ?
- À nous donner la laine,

mademoiselle l’institutrice.
 

- À quoi sert la poule?
- À nous donner des oeufs,
mademoiselle l’institutrice.

- À quoi sert la vache?
- À nous donner des devoirs,
mademoiselle l’institutrice.

TOTO DIT À SON PÈRE

- Papa, je suis prêt à 
parier que tu n’es pas 

capable d’écrire les yeux 
fermés !

- Bien sûr que si, je suis 
capable de le faire !

- Alors, ferme les yeux et 
signe-moi mon carnet de 

notes, pour voir

TOTO DEMANDE À SA 
MÈRE :

– Nos voisins sont-ils 
pauvres ?

– Non, pourquoi ?

– Parce qu’ils font toute 
une histoire parce que 

leur fils a avalé une pièce 
d’un centime.
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